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Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 27 février 1984 portant création d'un Service National de la Jeunesse.

Loi du 1er juin 1989 modifiant la loi du 4 octobre 1973 concernant l'institution d'un congé-éducation.

Loi du 24 octobre 2007 portant création d'un congé individuel de formation et modification 1. du Code du
travail; 2. de la loi modifiée du 4 octobre 1973 concernant l'institution d'un congé-éducation; 3. de la loi
modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat; 4. de la loi modifiée du 24
décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux.

Art. 1er.
Au chapitre IV. – Congés spéciaux du Livre II, Titre III du Code du travail, l’intitulé et le dispositif de la section
1 sont remplacés comme suit:

Section 1. - Congé-jeunesse

Art. L. 234-1.
Il est institué un congé-jeunesse dont le but est de soutenir le développement d’activités en faveur de la
jeunesse au niveau local, régional et national.
L’octroi du congé-jeunesse doit permettre la participation des jeunes à des stages, journées ou semaines
d’études, cours, sessions ou rencontres à l’intérieur du pays et à l’étranger, dont le programme est approuvé
par le ministre ayant la Jeunesse dans ses attributions.
Sont éligibles pour l’obtention du congé-jeunesse, les activités suivantes:

a) la formation et le perfectionnement d’animateurs de jeunesse;
b) la formation et le perfectionnement de cadres de mouvements de jeunesse ou d’associations culturelles

et sportives pour autant que les activités de formation et de perfectionnement visent essentiellement les
jeunes;

c) l’organisation et l’encadrement de stages de formation ou d’activités éducatives pour les jeunes.

L’approbation de ce programme ainsi que l’octroi du congé-jeunesse se font dans la mesure des crédits
inscrits à cet effet au budget annuel de l’État.
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